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M INISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE I-A RECHERCHE SCIENTIFIQUE

annËrÉN' " lsk29 /2013-MESupRES
Portant habilitation de 1'Ecole Doctorale en < Problématiques de

1'éducation et didactiques des discipiines > dans 1e domaine des

< Sciences de l'éducation > à Altananarivo.
LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHNRCIIE SCIENTIF'IQUE,

V'r la Constitulion ;

Vu la Loi n"2011-014 du 28 décembre 2011 porlant insertion dans 1'Ordonnancentent juridique inteme de ia Feuille de

Route signée par les acteurs politiques malgaches 1e 17 septembre2017 ;

Vg 1a Loi 1"2004-004 dr-r 26 juillet 2004 modifiée par la ioi n"2008-01 1 du 17 juillet 2008 portant orientation générale

du système d'Education, d'Enseignement et de Formation à Madagascar ;

Vu 1'Ordonnance n"92-030 du l7 juillet 1992portant création des Untversités ;

V,-r ie décret no2011-653 du 28 octobre 2011 porlant nomination c1r-r Premier Ministte, Chef du Gouvernement de

Tlansition d'Unron Nationale ;

Vu le décret n"20ll-6}l du 21 novembre 2011, modifié par les décrets n"2012-495 du 13 awil 2012 etn']012-496 du

1:l awil 2072, portant nomination des membres du Gouvemement de Transition d'Union Nationale;
Vu le décretn'2012-825 du 18 septembre 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décretn"Z009-574

du 0B mai 2009 compiété par le décret n'2010-0194 dr"r 08 avnl 2010 fixant les attributtons du Ministte de

1'Enseignement Supérieur et de 1a Recherche Screntifique ainsi qrLe I'organisatiotr générale de son Ministère ;

Vu le c1écret n'2008-179 du 15 féwier 2008 portant réforrne du systèrne de 1'Enseignement Supérieur et de Recherche

erî wle de la r-nise en place du système'<< Licence, Master, Doctorat ) (LMD) et ses textes subséquents ;

Vn 1'airêté n"29,4031201O-MESupReS du 13 juillet 2010 relatif à la création, à 1'organisâtion et au fonctionnement

ders écoies doctorales ;

Après avrs du Consortium d'Ecoles Doctorales de Madagascar'(CEDM) et de la Commission Nationale d'Habilitation
(cNH) 

'
al.nÊrp:

Article Premier.- L'Ecole Doctorale en en (Problématiques de 1'éducation et didactiques des clisciphnes> dans le
domaine des < Sciences de l'éducation > à Altananarivo reçoit l'habilitation du Ministère de l'Enseignement
Sr,rpérieur et de la Recherche Scientifique

Article 2.- Cette Ecole Doctorale en <Problématiques de 1'éducation et didactiques cles disciplines > est organisée

ct'rrr rne su it :

Directeur cle l'Bcole : RAZAFIMBELO Judith - Professeur Titulaire
Domaine de Formation : Sciences de 1'Education
lnstitution support : Université d'Antananarivo - B.P. 566 - Antananarivo 101

Bquipes d'accueil :

Intitulé Centre / Laboratoire Resnonsable de l'éouine d'accueil
1. Education et Didactiques des

Sciences'Ëxpér'imentales, des .

Sciences humaines et de 1'EPS

- Centre Interuniversitaire de

Recherche en Didactique (CIRD) -
lJnivelsité d'Antanarrarivo

RAZAFIMBELO Juclith, Professeur Tihrlaire
Université d'Antananarivo
e-mail : judithrazafi mbelo@gmal.com

2. Education et Didactiques des

nratlrérnaliqLres et in lonnalique
- Centre Interuniversitaire de

Recherche en Didactique (CIRD) -
Univelsité d'Antsiranana

Pr. TOTOHASINA André
Université d'Antsiranana
e-mail : totohasina@yahoo.fr

3. Education et multilinguisme - Centre Interuniversitaire de

Recherche en Didactique (CIRD) -
Université d'Antananarivcr

Pr. k4KeTeN4AV0{#a- V}. \:' i i"' I { } I À i
Université d'Antananarivo l.o',,*

Artrcle 3.- Le présent anêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.
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